
Röglement d‘examen
concernant I‘examen professionnel pour planificatrices et
planificateurs &Iairagistes

Modification du 0 7 MAR. 2016

L‘organe responsable,

vu l‘article 28 al. 2 de la loi fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation
professionnel le1

d6cide:

Le rgIement du 4 mars 2014 concernant I‘examen professionnel de planificatrices et
planificateurs clairagistes est modifi comme suit:

3.32

Les certificats suivants de fin de cours doivent tre prsents pour l‘admission
l‘examen final:

• planificatrice / planificateur clairagiste SLG 1 ou qualification äquivalente
• planificatrice / planificateur clairagiste SLG 2 (clairage intrieur au extörieur)

ou qualification äquivalente
• planificatrice / planificateur clairagiste SLG 3 au qualification öquivalente
• Les certificats de cours suppImentaires suivants sont ncessaires

l‘admission l‘examen final:
• Cours SLG Eclairage public ou qualification äquivalente
• Cours SLG Relux au qualification äquivalente
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5.11

(...)

Le travail de projet comprend la planificaton d‘une solution complte d‘cIairage. La
candidate ou le candidat peut choisir entre un clairage intrieur (bätiment, y compris
l‘clairage de secours et l‘espace extrieur) et un äclairage public (routes, places et
illuminations y compris raccordement älectrotechnique). Le travail de projet est
effectuö de manire autonome ä la maison. (...)

II

Ceffe modification entre en vigueur apräs son approbation par le Secrtariat d‘Etat ä
la formation, ä la recherche et ä I‘innovation SEFRI.

Berne, le 19 fävrier 2016

Association Suisse pour l‘6clairage

lvo Huber Aert Studerus
Präsident Secrätaire gänäral

Cette modification est approuväe.

Berne, le

Secrätariat d‘Etat ä la formation, ä la recherche et ä l‘innovation SEFRI

Rämy Hübschi
Chef de la division formation professionnelle supärleure


